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Nécessité impérieuse de procéder à la fermeture de l'IESH
Question écrite n° 6814

Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la nécessité impérieuse de
procéder à la fermeture de l'Institut européen des sciences humaines (IESH) de Saint-Léger-de-Fougeret, dans
la Nièvre, en raison de faits graves et répétés mettant en cause la sécurité publique et les valeurs de la
République. Depuis sa création en 1992, cet établissement privé de formation d'imams est régulièrement cité
dans des affaires préoccupantes. Le 4 décembre 2024, l'IESH a fait l'objet d'une perquisition menée par la sous-
direction antiterroriste et la police judiciaire, en présence de la procureure de Nevers, dans le cadre d'une
enquête portant sur des financements étrangers non déclarés, notamment en provenance du Qatar, en
infraction avec la législation sur le séparatisme. Dans le même esprit, l'établissement a fait l'objet d'une
interdiction d'accueillir du public mineur par arrêté préfectoral à la suite d'inspections mettant en évidence des
manquements graves aux normes de sécurité et à la protection des mineurs. Par ailleurs, dans le cadre des
mesures de sécurité entourant les Jeux Olympiques de Paris 2024, un enseignant de l'IESH a été assigné à
résidence en vertu d'une mesure individuelle de contrôle administratif et de surveillance, en raison de soupçons
de menaces sur la sécurité de l'évènement. Il n'a pas respecté cette obligation et a donc été incarcéré. Ces
éléments inquiétants s'ajoutent à une affaire antérieure particulièrement grave : une ancienne élève de
l'établissement a été condamnée en 2019 à trente ans de réclusion criminelle pour tentative d'attentat à la
voiture piégée près de la cathédrale Notre-Dame de Paris. Enfin, l'IESH est depuis plusieurs années soupçonné
d'entretenir des liens idéologiques et structurels avec la mouvance des Frères musulmans, organisation
considérée comme terroriste par de nombreux pays. Cette situation fait écho à l'actualité récente, notamment la
fermeture administrative, en mai 2025, d'une école coranique à Colombes par arrêté préfectoral, pour des motifs
similaires de manquements graves à la loi et de risques avérés pour l'ordre public. Cet acte courageux des
autorités renforce la légitimité et l'urgence d'une action ferme à l'encontre de l'IESH. Ces éléments, pris
ensemble, révèlent l'existence d'un foyer de radicalisation en totale contradiction avec les principes de la
République et les exigences de sécurité nationale. Dans ce contexte, il lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour procéder à la fermeture définitive de l'IESH de Saint-Léger-de-Fougeret.
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